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COMMISSION REGIONALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

Procès-Verbal n°4 

 

Réunion du 26 / 09 / 2023 

  

Présidente : Mme Sandrine CANCEL 

Présents :  MM. Georges DAGANI, Jean-Claude LAFFONT, Roland MAURIN, Pierric OZON, 

Excusés : Azzedine SOUIFI, Claude RIOUST 

   

ORDRE DU JOUR 

❖ Approbation des PV 

❖ Etude des dossiers arbitres 

 

❖ La Commission, après lecture, approuve les PV n°1 Bis et n°3. 
 

❖ MOUVEMENT DES ARBITRES 
 
LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 
 

Dossier n° CRSA-23/24-1 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Oliver BALAS (licence n°2543774716) 
démissionnant du club NIMES O (503313) et demandant à devenir Arbitre Indépendant à la LFO (6500). 
Motif : Souhaite arbitrer le club  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Oliver BALAS (licence n°2543774716) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du 

Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. Oliver BALAS (licence n°2543774716) de démissionner du club NIMES O (503313) en application de 
l’Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à ce dernier d’être licencié à la LFO (6500) et le classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 
pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-2 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Gael ANGOULA (licence n°2127400977) 
démissionnant du club MONTPELLIER HERAULT SC (500099) et demandant à devenir Arbitre Indépendant à la 
LFO (6500). 
Motif : Non précisé  

Après étude du dossier, la Commission ; 
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1 – Constate que la démission de M. Gael ANGOULA (licence n°2127400977) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. Gael ANGOULA (licence n°2127400977) de démissionner du club MONTPELLIER HERAULT SC (500099) 
en application de l’Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à ce dernier d’être licencié à la LFO (6500) et le classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 
pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. 
4 - Le club MONTPELLIER HERAULT SC (500099), club formateur, continuera de compter M. Gael ANGOULA (licence 
n°2127400977) dans son effectif jusqu’au 30/06/2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-3 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Marouane RAHMOUNI (licence 
n°2546689233) démissionnant du club SC MANDUELLOIS (521833) et demandant à devenir Arbitre Indépendant 
à la LFO (6500). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Marouane RAHMOUNI (licence n°2546689233) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. Marouane RAHMOUNI (licence n°2546689233) de démissionner du club SC MANDUELLOIS (521833) 
en application de l’Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à ce dernier d’être licencié à la LFO (6500) et le classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 
pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. 
4 – Le club SC MANDUELLOIS (521833), club formateur, continuera de compter M. Marouane RAHMOUNI (licence 
n°2546689233) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-4 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Abdelhalim DAOUIDI (licence 

n°1410902895) démissionnant du club AS PERPIGNAN MEDITERRANEE (553532) et demandant à devenir Arbitre 

Indépendant à la LFO (6500). 

Motif : Club radié pour fusion 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club AS PERPIGNAN MEDITERRANEE (553532) a été radié pour fusion le 07/07/2023 - Application de 

l’Article 32 du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. Abdelhalim DAOUIDI (licence n°1410902895) de démissionner du club AS PERPIGNAN MEDITERRANEE 
(553532) en application de l’Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à ce dernier d’être licencié à la LFO (6500) et le classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 

pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. 

 
DISTRICT DE L’ARIEGE 

Dossier n° CRSA-23/24-5 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Anthony LAVERGNE (licence 
n°1839747774) démissionnant du club O GIROU FC (551412) et demandant à représenter le club LUZENAC 
ARIEGE PYRENEES (505956). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Anthony LAVERGNE (licence n°1839747774) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 

c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club O GIROU FC (551412), 

3 – Accorde à M. Anthony LAVERGNE (licence n°1839747774) d’être licencié au club LUZENAC ARIEGE PYRENEES 

(505956) et qu’il peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club LUZENAC ARIEGE PYRENEES (505956). 
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Dossier n° CRSA-23/24-6 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Seghir GUETTOUCHE (licence 
n°1899651122) démissionnant de la DISTRICT DE L’ARIEGE (6501) et demandant à représenter le club ET S 
FOSSATOISE (525729). 
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Seghir GUETTOUCHE (licence n°1899651122) est motivée au sens de l’article 33 d) 

et que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier démissionner du DISTRICT DE L’ARIEGE (6501), 

3 – Accorde à M. Seghir GUETTOUCHE (licence n°1899651122) d’être licencié au club ET S FOSSATOISE (525729) et qu’il 

peut représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club ET S FOSSATOISE (525729). 
 

DISTRICT DE L’AUDE 

Dossier n° CRSA-23/24-7 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mathieu CORNE (licence 

n°2543792243) démissionnant du club FC ALARIC (581877) et demandant à représenter le club TREBES FC 

(509410). 

Motif : Dossier disciplinaire 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club FC ALARIC n’a fait l’objet d’aucune sanction disciplinaire, 

2 – Constate que la démission de M. Mathieu CORNE (licence n°2543792243) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

3 - Accorde à ce dernier de démissionner du club FC ALARIC (581877) en application de l’Article 30 du Statut de 

l’Arbitrage, 

4 – Accorde à M. Mathieu CORNE (licence n°2543792243) d’être licencié au club TREBES FC (509410) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027, 
5 – Le club FC ALARIC (581877), continuera de compter M. Mathieu CORNE (licence n°2543792243) dans son effectif 
jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 
3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club TREBES FC (509410). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-8 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Cyril CALRET (licence n°1485318534) 
démissionnant du club ET S MALVOISE (550702) et demandant à représenter le club US CONQUOISE (505973). 
Motif : Club radié par fusion 

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club ET S MALVOISE (550702) a été radié le 04/07/2023 - Application de l’Article 32 du Statut de 

l’Arbitrage, 

2 – Accorde à M. Cyril CALRET (licence n°1485318534) d’être licencié au club US CONQUOISE (505973)   et de représenter 

ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US CONQUOISE (505973). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-9 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Nicolas ROBERT (licence n°2543757827) 
démissionnant du club MJC GRUISSAN (541675) et demandant à représenter le club OLYMPIQUE SUD 
MINERVOIS (552807). 
Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 
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1 – Constate que la démission de M. Nicolas ROBERT (licence n°2543757827) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club MJC GRUISSAN (541675) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Nicolas ROBERT (licence n°2543757827) d’être licencié au club OLYMPIQUE SUD MINERVOIS (552807) 
et le classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027, 
4 – Le club MJC GRUISSAN (541675), club formateur, continuera de compter M. Nicolas ROBERT (licence n°2543757827) 
dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de 
l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club OLYMPIQUE SUD MINERVOIS (552807). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-10 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Kamel FAHCHOUCH (licence 

n°2544549915) démissionnant du club UFC NARBONNE (580676) et demandant à représenter le club FU 

NARBONNE (540547). 

Motif : Suspension d’un membre du club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate qu’il y a bien un dossier disciplinaire à l’encontre d’un dirigeant, responsable du foot d’animation, 
2 – Constate que la démission de M. Kamel FAHCHOUCH (licence n°2544549915) est motivée au sens de l’Article 33 c) 

Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 

3 – Accorde à ce dernier la démission du club UFC NARBONNE (580676), 

4 – Accorde à M. Kamel FAHCHOUCH (licence n°2544549915) d’être licencié au club FU NARBONNE (540547) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023, 

5 – Met en application l’Article 35 Alinéa 6 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FU NARBONNE (540547). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-11 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Pascal PIQUEMAL (licence 
n°1499531150) démissionnant du DISTRICT DE L’AUDE (6511) et demandant à représenter le club CO 
CASTELNAUDARY (540546). 
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Pascal PIQUEMAL (licence n°1499531150) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 et 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT DE L’AUDE (6511),  

3 – Accorde à M. Pascal PIQUEMAL (licence n°1499531150) d’être licencié au club CO CASTELNAUDARY (540546) et qu’il 

peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club CO CASTELNAUDARY (540546). 
 
DISTRICT DE L’AVEYRON 

Dossier n° CRSA-23/24-12 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Christophe LAUR (licence 
n°1846524872) démissionnant du club FC AGEN GAGES (580612) et demandant à représenter le club DRUELLE 
FC (531494). 
Motif : Atteinte à l’intégrité du corps arbitral ou à la morale sportive lors d’un match amical 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate qu’il n’y a aucun dossier disciplinaire à l’encontre des dirigeants, 

2 - Constate que la démission de M. Christophe LAUR (licence n°1846524872) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

3 - Accorde à ce dernier de démissionner du club FC AGEN GAGES (580612) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
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4 – Accorde à M. Christophe LAUR (licence n°1846524872) d’être licencié au club DRUELLE FC (531494) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027, 
5 – Le club FC AGEN GAGES (580612) continuera de compter M. Christophe LAUR (licence n°1846524872) dans son 
effectif jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 
- Alinéas 3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club DRUELLE FC (531494).  

 
Dossier n° CRSA-23/24-13 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Joel AUGUSTIN (licence 
n°2548459486) démissionnant du club AS D’AGUESSAC (518154) et demandant à représenter le club SO 
MILLAVOIS (503091). 
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Joel AUGUSTIN (licence n°2548459486) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club AS D’AGUESSAC (518154) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Joel AUGUSTIN (licence n°2548459486) d’être licencié au club SO MILLAVOIS (503091) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027, 
4 – Le club AS D’AGUESSAC (518154), club formateur, continuera de compter M. Joel AUGUSTIN (licence n°2548459486) 
dans son effectif jusqu’au 30/06/2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de 
l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club SO MILLAVOIS (503091). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-14 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Lotfi AMZAL (licence n°2547514848) 
démissionnant du club RACING CLUB NORMAND (560498) - DISTRICT SEINE MARITIME et demandant à 
représenter le club RODEZ AVEYRON F (505909). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Lotfi AMZAL (licence n°2547514848) a bien déménage et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 

1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club RACING CLUB NORMAND (560498), 

3 – Accorde à M. Lotfi AMZAL (licence n°2547514848) d’être licencié au club RODEZ AVEYRON F (505909) et qu’il peut 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club RODEZ AVEYRON F (505909). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-15 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Ousseni SAINDOU (licence 
n°2544960050) démissionnant du club FC CAUSSE ET LESTANG (548417) et demandant à représenter le club US 
MONTBAZENS RIGNAC (561143). 
Motif : Club radié 

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club FC CAUSSE ET LESTANG (548417) a été radié le 23/06/2023 - Application de l’Article 32 du Statut 

de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à M. Ousseni SAINDOU (licence n°2544960050) d’être licencié au club US MONTBAZENS RIGNAC (561143) 

et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US MONTBAZENS RIGNAC (561143). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-16 : Demande de licence arbitre de M. Christophe COSTES (licence n°1899651118) 
introduite par le club FC MONASTERIEN (524089). 

Après étude du dossier, la Commission ; 
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1 – Constate que M. Christophe COSTES (licence n°1899651118) n’a pas demandé de licence saisons 2020/2021, 

2021/2022, 2022/2023 et que ce dernier était licencié au club DRUELLE FC (531494) saison 2019/2020, 

2 – Constate que M. Christophe COSTES (licence n°1899651118) a démissionné du club DRUELLE FC (531494) et que 

cette démission n’est pas motivée au sens de l’article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à ce dernier d’être licencié au club FC MONASTERIEN (524089) et le classe sans appartenance à compter du 
1er juillet 2020 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2024 - Application de l’Article 35 - Alinéas 4 et 5 du 
Statut de l’Arbitrage et qu’il pourra représenter ce dernier à compte du 1er juillet 2024. 
Droits de mutation de 250€ devront être débité sur le compte du club FC MONASTERIEN (524089). 
 
DISTRICT DU GARD/LOZÈRE 
 

Dossier n° CRSA-23/24-17 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Nicolas RAINVILLE (licence 
n°1420599190) démissionnant du club NIMES O (503313) et demandant à devenir Arbitre Indépendant au 
DISTRICT GARD/LOZERE (6512). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Nicolas RAINVILLE (licence n°1420599190)) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club NIMES O (503313) en application de l’Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Nicolas RAINVILLE (licence n°1420599190)) d’être licencié au DISTRICT GARD/LOZERE (6512) et le 
classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027, 
4 – Le club NIMES O (503313) continuera de compter M. Nicolas RAINVILLE (licence n°1420599190)) dans son effectif 
jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 
3 du Statut de l’Arbitrage. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-18 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Quentin STURACCI (licence 
n°2545040373) démissionnant du club O ALES EN CEVENNES (503029) et demandant à représenter le club ENT 
SPORTIVE PAYS D’UZES (581232). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Quentin STURACCI (licence n°2545040373) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club O ALES EN CEVENNES (503029) en application de l’Article 30 du Statut 
de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Quentin STURACCI (licence n°2545040373) d’être licencié au club ENT SPORTIVE PAYS D’UZES (581232) 
et le classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027, 
4 – Le club O ALES EN CEVENNES (503029), club formateur, continuera de compter M. Quentin STURACCI (licence 
n°2545040373) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ENT SPORTIVE PAYS D’UZES (581232). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-19 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Christopher CASTRO LEITE (licence 
n°2544284472) démissionnant du club MEDIEVAL CLUB MONTLUCONNAIS (544963) - DISTRICT ALLIER et 
demandant à représenter le club US SALINIERES AIGUES MORTES (503320). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Christopher CASTRO LEITE (licence n°2544284472) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 

33 c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club MEDIEVAL CLUB MONTLUCONNAIS (544963), 

3 – Accorde à M. Christopher CASTRO LEITE (licence n°2544284472) d’être licencié au club US SALINIERES AIGUES 

MORTES (503320) et qu’il peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 
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Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US SALINIERES AIGUES MORTES (503320). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-20 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Christian GARD (licence 
n°1438913879) démissionnant du club FOOT SUD LOZERE (545503) et demandant à représenter le club AVENIR 
FOOT LOZERE (551504). 
Motif : Enfant licencié à l’AFL 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Christian GARD (licence n°1438913879) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club FOOT SUD LOZERE (545503) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Christian GARD (licence n°1438913879) d’être licencié au club AVENIR FOOT LOZERE (551504) et le 
classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club AVENIR FOOT LOZERE (551504). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-21 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Khalid TALBI (licence n°2543618463) 
démissionnant du DISTRICT GARD/LOZERE (6512) et demandant à représenter le club EMULATION LE GRAU DU 
ROI (503235). 
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Khalid TALBI (licence n°2543618463) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 et que 

les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT GARD/LOZERE (6512),  

3 – Accorde à M. Khalid TALBI (licence n°2543618463) d’être licencié au club EMULATION LE GRAU DU ROI (503235) et 

qu’il peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club EMULATION LE GRAU DU ROI (503235). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-22 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Cyril ANDREUX (licence 
n°2099711466) démissionnant du club US DE MONTPEZAT (541877) et demandant à représenter le club ENTS 
MARGUERITTOISE (514961). 
Motif : Inactivité du club 

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club US DE MONTPEZAT (541877) est inactif depuis le 30/07/2023 - Application de l’Article 32 du 

Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à M. Cyril ANDREUX (licence n°2099711466) d’être licencié au club ENTS MARGUERITTOISE (514961) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club ENTS MARGUERITTOISE (514961). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-23 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Ethan L’HUILLIER (licence 
n°9603777560) démissionnant du club AS DE LA VAUNAGE (551501) et demandant à représenter le club NIMES 
O (503313). 
Motif : Souhaite se rapprocher d’un club de sa ville 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Ethan L’HUILLIER (licence n°9603777560) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club AS DE LA VAUNAGE (551501) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
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3 – Accorde à M. Ethan L’HUILLIER (licence n°9603777560) d’être licencié au club NIMES O (503313) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club AS DE LA VAUNAGE (551501), club formateur, continuera de compter M. Ethan L’HUILLIER (licence 
n°9603777560) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club NIMES O (503313).  
 

Dossier n° CRSA-23/24-24 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Matéo CAUDMONT (licence 
n°2546166925) démissionnant du club US OLLIOULAISE (521055) - DISTRICT DU VAR et demandant à 
représenter le club FC BAGNOLS PONT (548837). 
Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Matéo CAUDMONT (licence n°2546166925) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 

c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US OLLIOULAISE (521055), 

3 – Accorde à M. Matéo CAUDMONT (licence n°2546166925) d’être licencié au club FC BAGNOLS PONT (548837) et qu’il 

peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

4 – Le club US OLLIOULAISE (521055), club formateur, continuera de compter M. Matéo CAUDMONT (licence 
n°2546166925) dans son effectif jusqu’au 30/06/2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club FC BAGNOLS PONT (548837). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-25 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mehdi RAHMOUNI (licence 
n°2544215014) démissionnant du club SPORTING CLUB SETOIS (564600) et demandant à représenter le club 
ACADEMIE UNIVERS (560267). 
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que les conditions de l’Article 30 - Alinéa 2 n’étaient plus respectées, 
2 – Constate que la démission de M. Mehdi RAHMOUNI (licence n°2544215014) est motivée au sens de l’Article 33 c) 
Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 
3 – Accorde à ce dernier de démissionner du club SPORTING CLUB SETOIS (564600), 

4 – Accorde à M. Mehdi RAHMOUNI (licence n°2544215014) d’être licencié au club ACADEMIE UNIVERS (560267) et 
qu’il peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 
5 – Le club SPORTING CLUB SETOIS (564600) continuera de compter M. Mehdi RAHMOUNI (licence n°2544215014) dans 
son effectif jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 
35 - Alinéas 3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club ACADEMIE UNIVERS (560267). 
 

DISTRICT DU GERS  

 

Pas de dossier 

 
DISTRICT DE LA HAUTE-GARONNE 

Dossier n° CRSA-23/24-26 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Jérémie COTREBIL (licence 
n°2999310035) démissionnant du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et demandant à représenter le club AM S 
MURETAINE (505904). 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 
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1 – Constate que M. Jérémie COTREBIL (licence n°2999310035) est classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2027, 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées et que la démission n’est pas motivée 

au sens de l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509), 
3 – Accorde à M. Jérémie COTREBIL (licence n°2999310035) d’être licencié au club AM S MURETAINE (505904) mais qu’il 
ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2027 sous réserve de la poursuite normale de son activité 
arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club AM S MURETAINE (505904). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-27 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Djamel GHAFOR (licence 

n°9604193962) démissionnant du club F ALGERIEN TOULOUSAIN (581046) et demandant à représenter le club 

BLAGNAC FC (519456). 

Motif : Atteinte à l’intégrité morale du corps arbitral et à la morale sportive 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Djamel GHAFOR (licence n°9604193962) est motivée au sens de l’Article 33 c) Alinéa 

2 du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier la démission du club F ALGERIEN TOULOUSAIN (581046), 

3 – Accorde à M. Djamel GHAFOR (licence n°9604193962) d’être licencié au club BLAGNAC FC (519456) et de représenter 

ce club à compter du 1er juillet 2023, 

4 – Met en application l’Article 35 Alinéa 5 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club BLAGNAC FC (519456). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-28 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Adrien CRUMOIS (licence 
n°2398013815) démissionnant du club MAGNY EN VEXIN FC (500686) - DISTRICT VAL D’OISE et demandant à 
représenter le club BALMA SC (517037). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Adrien CRUMOIS (licence n°2398013815) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club MAGNY EN VEXIN FC (500686), 

3 – Accorde à M. Adrien CRUMOIS (licence n°2398013815) d’être licencié au club BALMA SC (517037) et qu’il peut 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

4 – Le club MAGNY EN VEXIN FC (500686), club formateur, continuera de compter M. Quentin STURACCI (licence 
n°25450403373) dans son effectif jusqu’au 30/06/2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale 
en application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club BALMA SC (517037). 
M. Jean Claude LAFFONT n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-29 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Maxime SAINSON (licence 
n°1082119381) démissionnant du club UNION DES JEUNES SPORTIFS 31 (851135) et demandant à représenter 
le club GIROU OFC (551412). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Maxime SAINSON (licence n°1082119381) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club UNION DES JEUNES SPORTIFS 31 (851135) en application de l’Article 
30 du Statut de l’Arbitrage, 
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3 – Accorde à M. Maxime SAINSON (licence n°1082119381) d’être licencié au club GIROU OFC (551412) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club GIROU OFC (551412). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-30 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Tanguy BECK (licence n°2544591447) 
démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club US PLAISANCE DU TOUCH (518612). 
Motif : Souhaite représenter un club après son arrivée dans la région. 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Tanguy BECK (licence n°2544591447) est motivée au sens de l’article 33 d) et que 

les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier démissionner de la LFO (6507), 

3 – Accorde à M. Tanguy BECK (licence n°2544591447) d’être licencié au club US PLAISANCE DU TOUCH (518612) et qu’il 

peut représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US PLAISANCE DU TOUCH (518612). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-31 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Tom NOEL (licence n°2545363853) 
démissionnant du club ARCHE FC (544823) - DISTRICT LOIRE ATLANTIQUE et demandant à représenter le club 
BALMA SC (517037). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Tom NOEL (licence n°2545363853) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 

du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ARCHE FC (544823), 

3 – Accorde à M. Tom NOEL (licence n°2545363853) d’être licencié au club BALMA SC (517037) et qu’il peut représenter 

ce club à compter du 1er juillet 2023. 

4 – Le club ARCHE FC (544823), club formateur, continuera de compter M. Tom NOEL (licence n°2545363853) dans son 
effectif jusqu’au 30/06/2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 
- Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club BALMA SC (517037). 
M. Jean-Claude LAFFONT n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-32 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Tama DOUCOURE (licence 
n°2547937432) démissionnant du club FC PESSAC ALOUETTE (521899) - DISTRICT DE LA GIRONDE et demandant 
à représenter le club BALMA SC (517037). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Tama DOUCOURE (licence n°2547937432) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC PESSAC ALOUETTE (521899), 

3 – Accorde à M. Tama DOUCOURE (licence n°2547937432) d’être licencié au club BALMA SC (517037) et qu’il peut 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023, 

4 – Le club FC PESSAC ALOUETTE (521899), club formateur, continuera de compter M. Tama DOUCOURE (licence 
n°2547937432) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club BALMA SC (517037). 
M. Jean-Claude LAFFONT n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 
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Dossier n° CRSA-23/24-33 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Aziz BENGUIT (licence n°1896514776) 
démissionnant du club PLAISANCE PIBRAC FUTSAL (551773) et demandant à représenter le club TOULOUSE 
FUTSAL CLUB (851139). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Aziz BENGUIT (licence n°1896514776) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club PLAISANCE PIBRAC FUTSAL (551773) en application de l’Article 30 du 
Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Aziz BENGUIT (licence n°1896514776) d’être licencié au club TOULOUSE FUTSAL CLUB (851139) et le 
classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. 
Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club PLAISANCE PIBRAC FUTSAL (551773), club formateur, continuera de compter M. Aziz BENGUIT (licence 
n°1896514776) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club TOULOUSE FUTSAL CLUB (851139). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-34 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Alexis GRONOFF (licence 
n°1856523136) démissionnant du club PLAISANCE PIBRAC FUTSAL (551773) et demandant à représenter le club 
UNION DES JEUNES SPORTIFS 31 (851135). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Alexis GRONOFF (licence n°1856523136) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club PLAISANCE PIBRAC FUTSAL (551773) en application de l’Article 30 du 
Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Alexis GRONOFF (licence n°1856523136) d’être licencié au club UNION DES JEUNES SPORTIFS 31 
(851135) et le classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 
30/06/2027. Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club PLAISANCE PIBRAC FUTSAL (551773), club formateur, continuera de compter M. Alexis GRONOFF (licence 
n°1856523136) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club UNION DES JEUNES SPORTIFS 31 (851135). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-35 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Daouda Capit BAKAYOKO (licence 
n°2546647924) démissionnant du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et demandant à représenter le club US 
CASTANEENNE (510389). 
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Daouda Capit BAKAYOKO (licence n°2546647924) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 

30/06/2023 et que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509),  

3 – Accorde à M. Daouda Capit BAKAYOKO (licence n°2546647924) d’être licencié au club US CASTANEENNE (510389) 

et qu’il peut représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US CASTANEENNE (510389). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-36 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Carla BENEDETTO (licence 
n°2545999367) démissionnant du club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451) et demandant à 
représenter le club US COLOMIERS FOOTBALL (554286). 
Motif : Raison personnelle  
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Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de Mme Carla BENEDETTO (licence n°2545999367) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à cette dernière de démissionner du club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451) en application de 
l’Article 30 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à Mme Carla BENEDETTO (licence n°2545999367) d’être licenciée au club US COLOMIERS FOOTBALL 
(554286) et la classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 
30/06/2027. Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451), club formateur, continuera de compter Mme Carla 
BENEDETTO (licence n°2545999367) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son 
activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club US COLOMIERS FOOTBALL (554286). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-37 : Renouvellement de la licence arbitre de Mme Emma DJELIDA (licence 
n°2547287795) au club JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE (527639). 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la saison dernière la démission de Mme Emma DJELIDA (licence n°2547287795) avait fait l’objet d’une 
étude dans le PV n°3 - Dossier 22/23-47 de la CRSA, 
2 – Constate que cette dernière a déménagé et que le club se situe à - de 50km de son domicile, 
3 – Accorde à Mme Emma DJELIDA (licence n°2547287795) d’être licenciée au club JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE 
(527639) puisque les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 
4 – Toutefois la décision sur les autres Articles n’est pas modifiée. 
Rappel :  Mme Emma DJELIDA (licence n°2547287795) est classée sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour 
une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2027. 
5 – Cette dernière ne pourra représenter le club JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE (527639) qu’à compter du 1er juillet 
2027. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-38 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Elie KABORE (licence n°9602567505) 
démissionnant du club CO CASTELNAUDARY (540546) et demandant à représenter le club US REVEL (505892). 
Motif : Non précisé  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Elie KABORE (licence n°9602567505) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du 

Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club CO CSATELNAUDARY (540546) en application de l’Article 30 du Statut 
de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Elie KABORE (licence n°9602567505) d’être licencié au club US REVEL (505892) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club CO CSATELNAUDARY (540546), club formateur, continuera de compter M. Elie KABORE (licence 
n°9602567505) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club US REVEL (505892). 
 
DISTRICT DES HAUTES PYRÉNÉES 

Dossier n° CRSA-23/24-39 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Ibrahima AHAMADI (licence 
n°2546886145) démissionnant du club ASSOCIATION DES CITOYENS BIGOURDANS DE MAYOTTE (560539) et 
demandant à représenter le club JULIAN OM (519333). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Ibrahima AHAMADI (licence n°2546886145) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 
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2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club ASSOCIATION DES CITOYENS BIGOURDANS DE MAYOTTE (560539) en 
application de l’Article 30 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Ibrahima AHAMADI (licence n°2546886145) d’être licencié au club JULIAN OM (519333) et le classe 
sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club ASSOCIATION DES CITOYENS BIGOURDANS DE MAYOTTE (560539), club formateur, continuera de compter 
M. Ibrahima AHAMADI (licence n°2546886145) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite 
normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club JULIAN OM (519333). 

 
DISTRICT DE L’HÉRAULT 

Dossier n° CRSA-23/24-40 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Roméo FERRERO (licence 
n°2548460577) démissionnant du club OLYMPIQUE MONTADYNOIS (563913) et demandant à représenter le 
club FO SUD HERAULT (581817). 
Motif : Club radié par fusion 

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club OLYMPIQUE MONTADYNOIS (563913) a été radié le 10/07/2023 - Application de l’Article 32 du 

Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à M. Roméo FERRERO (licence n°2548460577) d’être licencié au club FO SUD HERAULT (581817) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FO SUD HERAULT (581817). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-41 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mounaim AKDIM (licence 
n°2543330740) démissionnant du club FC SETE (500095) et demandant à représenter le club ENT S PEROLS 
(514317). 
Motif : Club radié  

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club FC SETE (50095) est sur le coup d’une liquidation judiciaire et que le COMEX (PV du 21 juillet 

2023) a affecté les droits sportifs du FC SETE (50095) au bénéfice du SC SETOIS (564600), 

2 – Constate que la démission de M. Mounaim AKDIM (licence n°2543330740) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC SETE (500095), 

4 – Accorde à M. Mounaim AKDIM (licence n°2543330740) d’être licencié au club ENT S PEROLS (514317) et le classe 
sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
5 – Le club SC SETOIS (564600) continuera de compter M. Mounaim AKDIM (licence n°2543330740) dans son effectif 
jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 
3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ENT S PEROLS (514317).  
 

Dossier n° CRSA-23/24-42 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Hassan MANSSOUR (licence 
n°9604223193) démissionnant du club FC SETE (500095) et demandant à représenter le club ENT S PEROLS 
(514317). 
Motif : Club radié  

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club FC SETE (50095) est sur le coup d’une liquidation judiciaire et que le COMEX (PV du 21 juillet 

2023) a affecté les droits sportifs du FC SETE (50095) au bénéfice du SC SETOIS (564600), 

2 – Constate que la démission de M. Hassan MANSSOUR (licence n°9604223193) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 
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3 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC SETE (500095), 

4 – Accorde à M. Hassan MANSSOUR (licence n°9604223193) d’être licencié au club ENT S PEROLS (514317) et le classe 
sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
5 – Le club SC SETOIS (564600), club formateur, continuera de compter M. Hassan MANSSOUR (licence n°9604223193) 
dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de 
l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ENT S PEROLS (514317). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-43 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Romain MARTY (licence 
n°1801514039) démissionnant du club FC ALARIC (581877) et demandant à représenter le club FO SUD 
HERAULT (581817). 
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Romain MARTY (licence n°1801514039) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club FC ALARIC (581877) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Romain MARTY (licence n°1801514039) d’être licencié au club FO SUD HERAULT (581817) et le classe 
sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club FC ALARIC (581877) continuera de compter M. Romain MARTY (licence n°1801514039) dans son effectif 
jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 
3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FO SUD HERAULT (581817). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-44 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Elodie ARRONIZ (licence 
n°2547643043) démissionnant du club AS SAINT-MARTIN MONTPELLIER (523509) et demandant à représenter 
le club AV S FRONTIGNAN AC (503214). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de Mme Elodie ARRONIZ (licence n°2547643043) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à cette dernière de démissionner du club AS SAINT-MARTIN MONTPELLIER (523509) en application de 
l’Article 30 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à Mme Elodie ARRONIZ (licence n°2547643043) d’être licenciée au club AV S FRONTIGNAN AC (503214) et 
la classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2027. 
Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club AS SAINT-MARTIN MONTPELLIER (523509), club formateur, continuera de compter Mme Elodie ARRONIZ 
(licence n°2547643043) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité 
arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club AV S FRONTIGNAN AC (503214). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-45 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Xavier CALBYS (licence n°2545542129) 
démissionnant du club FC MONTPEZAT PUYLAROQUE (563847) et demandant à représenter le club LODEVOIS 
LARZAC FUTSAL (560351). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Xavier CALBYS (licence n°2545542129) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC MONTPEZAT PUYLAROQUE (563847), 
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3 – Accorde à M. Xavier CALBYS (licence n°2545542129) d’être licencié au club LODEVOIS LARZAC FUTSAL (560351) et 

qu’il peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2023, 

4 – Le club FC MONTPEZAT PUYLAROQUE (563847), club formateur, continuera de compter M. Xavier CALBYS (licence 
n°2545542129) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club LODEVOIS LARZAC FUTSAL (560351). 
 
DISTRICT DU LOT 

Dossier n° CRSA-23/24-46 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Sami DAMOIZET EL HAMLI (licence 
n°2548232007) démissionnant du club CAHORS FC (545076) et demandant à représenter le club FC LALBENQUE 
(547122). 
Motif : Propos raciste d’un dirigeant. 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1- Constate qu’il y a un dossier disciplinaire à l’encontre d’un dirigeant, 
2 - Constate que la démission de M. Sami DAMOIZET EL HAMLI (licence n°2548232007) est motivée au sens de l’Article 

33 c) Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club CAHORS FC (545076) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Sami DAMOIZET EL HAMLI (licence n°2548232007) d’être licencié au club FC LALBENQUE (547122) et 

de représenter ce club à compter du 1er juillet 2023, 

4 – Met en application l’Article 35 Alinéa 5 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC LALBENQUE (547122). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-47 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Cinthia MOLINA (licence 
n°2547236166) démissionnant du club BALMA SC (517037) et demandant à représenter le club CAHORS FC 
(545076). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que Mme Cinthia MOLINA (licence n°2547236166) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées,  

2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club BALMA SC (517037), 

3 – Accorde à Mme Cinthia MOLINA (licence n°2547236166) d’être licenciée au club CAHORS FC (545076) et qu’elle peut 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

4 – Le club BALMA SC (517037) continuera de compter Mme Cinthia MOLINA (licence n°2547236166) dans son effectif 
jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 
3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club CAHORS FC (545076).  
M. Jean-Claude LAFFONT n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-48 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Aurélie CADINOT (licence 
n°2543228049) démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club CAHORS FC (545076). 
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que Mme Aurélie CADINOT (licence n°2543228049) est classée Arbitre Indépendante jusqu’au 30/06/2027,   

2 – Constate la démission de cette dernière n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à Mme Aurélie CADINOT (licence n°2543228049) de démissionner de la LFO (6500),  
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3 – Accorde à cette dernière d’être licenciée au club CAHORS FC (545076) mais qu’elle ne pourra représenter ce club qu’à 

compter du 01/07/2027. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club CAHORS FC (545076). 

 

DISTRICT DES PYRÉNÉES ORIENTALES 

Dossier n° CRSA-23/24-49 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Juan Carlos GANDILHON (licence 
n°9603214305) démissionnant du club PERPIGNAN AC (547018) et demandant à représenter le club FC 
ALBERES/ARGELES (552756). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Juan Carlos GANDILHON (licence n°9603214305) n’est pas motivée au sens de 

l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club PERPIGNAN AC (547018) en application de l’Article 30 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Juan Carlos GANDILHON (licence n°9603214305) d’être licencié au club FC ALBERES/ARGELES 
(8552756) et le classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 
30/06/2027. Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club PERPIGNAN AC (547018), club formateur, continuera de compter M. Juan Carlos GANDILHON (licence 
n°9603214305) dans son effectif jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC ALBERES/ARGELES (8552756). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-50 : Bordereau demande de licence arbitre de M. El Mehdi TALIBI (licence 
n°9602435991) démissionnant du club BALMA SC (517037) et demandant à représenter le club FC 
ALBERES/ARGELES (552756). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. El Mehdi TALIBI (licence n°9602435991) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club BALMA SC (517037), 

3 – Accorde à M. El Mehdi TALIBI (licence n°9602435991) d’être licencié au club FC ALBERES/ARGELES (552756) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club FC ALBERES/ARGELES (552756). 
M. Jean-Claude LAFFONT n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 
 

Dossier n° CRSA-23/24-51 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mahmoud KHALILI (licence 
n°2547096221) démissionnant du club INTER FUTAL PAYS CATALAN (882030) et demandant à représenter le 
club EMPIRE FUTSAL PERPIGNAN (560295). 
Motif : Club inactif 

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club INTER FUTAL PAYS CATALAN (882030) est inactif depuis le 31/08/2023 - Application de l’Article 

32 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à M. Mahmoud KHALILI (licence n°2547096221) d’être licencié au club EMPIRE FUTSAL PERPIGNAN 

(560295) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club EMPIRE FUTSAL PERPIGNAN (560295). 
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Dossier n° CRSA-23/24-52 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Abdelhalim DAOUIDI (licence 
n°1410902895) démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club ST ESTEVE ESP 
PERPIGNAN MM (530100)  
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que le 05/07/2023, M. Abdelhalim DAOUIDI (licence n°1410902895) a renouvelé sa licence en tant 
qu’Arbitre Indépendant à la LFO, 
2 – Constate que le 22/07/2023, le club ST ESTEVE ESP PERPIGNAN MM (530100) introduit une demande de licence 
pour M. Abdelhalim DAOUIDI (licence n°1410902895), 
2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence de M. Abdelhalim DAOUIDI (licence n°1410902895) au club ST ESTEVE 
ESP PERPIGNAN MM (530100) - Article 31 Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage, 
3 - M. Abdelhalim DAOUIDI (licence n°1410902895) reste licencié à la LFO. 

 

DISTRICT DU TARN 

Dossier n° CRSA-23/24-53 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Houssni OUMOUZOUNE (licence 
n°1801368971) démissionnant de la LIGUE PARIS ILE DE FRANCE (8000) et demandant à représenter le club US 
ALBIGEOISSE (505931). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Houssni OUMOUZOUNE (licence n°1801368971) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 

33 c) Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner de la LIGUE PARIS ILE DE FRANCE (8000), 

3 – Accorde à M. Houssni OUMOUZOUNE (licence n°1801368971) d’être licencié au club US ALBIGEOISSE (505931) et 

de représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US ALBIGEOISSE (505931). 

 
Dossier n° CRSA-23/24-54 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Teddy OCHANDO (licence 
n°2547425802) démissionnant du club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931) et demandant à représenter le club 
ALBI MARSSAC TARN FOOTBAL ASPTT (560820). 
Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Teddy OCHANDO (licence n°2547425802) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931) en application de l’Article 30 du 
Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Teddy OCHANDO (licence n°2547425802) d’être licencié au club ALBI MARSSAC TARN FOOTBAL ASPTT 
(560820) et le classe sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 
30/06/2027. Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
4 – Le club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931), club formateur, continuera de compter M. Teddy OCHANDO (licence 
n°2547425802) dans son effectif jusqu’au 30/06/2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en 
application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ALBI MARSSAC TARN FOOTBAL ASPTT (560820). 
 

Dossier n° CRSA-23/24-55 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Amaury MAZENC (licence 
n°2543561763) démissionnant du DISTRICT DU TARN (6507) et demandant à représenter le club ST JUERY O 
(506024). 
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 
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1 – Constate que M. Amaury MAZENC (licence n°2543561763) est classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2026 et 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT DU TARN (6507), 

3 – Accorde à M. Amaury MAZENC (licence n°2543561763) d’être licencié au club ST JUERY O (506024) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ST JUERY O (506024). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-56 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Hoccine IRAIN (licence n°1820262141) 
démissionnant de la DISTRICT DU TARN (6507) et demandant à représenter le club LAVAUR FC (548368). 
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Hoccine IRAIN (licence n°1820262141) est motivée au sens de l’article 33 d) et que 

les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier démissionner du DISTRICT DU TARN (6507), 

3 – Accorde à M. Hoccine IRAIN (licence n°1820262141) d’être licencié au club LAVAUR FC (548368) et qu’il peut 

représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club LAVAUR FC (548368). 
M. Pierric OZON n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 

 

Dossier n° CRSA-23/24-57 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Tanju OZTURK (licence n°1806532728) 
démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club LAVAUR FC (548368). 
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Tanju OZTURK (licence n°1806532728) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 et 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner de la LFO (6500),  

3 – Accorde à M. Tanju OZTURK (licence n°1806532728) d’être licencié au club LAVAUR FC (548368) et qu’il peut 

représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club LAVAUR FC (548368). 
M. Pierric OZON n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 

 

Dossier n° CRSA-23/24-58 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mustapha SERGHINI (licence 
n°300536433) démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club LAVAUR FC (548368). 
Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Mustapha SERGHINI (licence n°300536433) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 

et que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner de la LFO (6500),  

3 – Accorde à M. Mustapha SERGHINI (licence n°300536433) d’être licencié au club LAVAUR FC (548368) et qu’il peut 

représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club LAVAUR FC (548368). 
M. Pierric OZON n’a pas participé à l’étude de ce dossier.  

 

Dossier n° CRSA-23/24-59 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Grégory VIENS (licence n°1746238667) 
démissionnant du club FC LEMPAUT (541351) et demandant à représenter le club FC PAYS MAZAMETAIN 
(590288). 
Motif : Club en inactivité totale 
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Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que le club FC LEMPAUT (541351) est inactif depuis le 01/07/2023 - Application de l’Article 32 du Statut de 

l’Arbitrage, 

2 – Accorde à M. Grégory VIENS (licence n°1746238667) d’être licencié au club FC PAYS MAZAMETAIN (590288) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC PAYS MAZAMETAIN (590288). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-60 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Miloud DJIDEL (licence n°1826531319) 
démissionnant du club UNION SPORTIVE MONTBAZENS RIGNAC (561143) et demandant à représenter le club 
US ALBIGEOISSE (505931). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Miloud DJIDEL (licence n°1826531319) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club UNION SPORTIVE MONTBAZENS RIGNAC (561143), 

3 – Accorde à M. Miloud DJIDEL (licence n°1826531319) d’être licencié au club US ALBIGEOISSE (505931) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US ALBIGEOISSE (505931). 

 

DISTRICT DU TARN ET GARONNE 

Dossier n° CRSA-23/24-61 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Omar KSAKASS (licence n°1829727225) 

démissionnant du club AS SAVENES VERDUN (549538) et demandant à représenter le club AA GRISOLLES 

(520190). 

Motif : Club radié pour fusion 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club AS SAVENES VERDUN (549538) a été radié pour fusion le 10/07/2023 - Application de l’Article 

32 du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. Omar KSAKASS (licence n°1829727225) d’être licencié au club AA GRISOLLES (520190) et de représenter 

ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club AA GRISOLLES (520190). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-62 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Karim TOURECHE (licence 
n°1811096057) démissionnant du club FC FOIX (522121) et demandant à représenter le club MONTAUBAN FC 
TARN ET GARONNE (514451). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Karim TOURECHE (licence n°1811096057) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC FOIX (522121), 

3 – Accorde à M. Karim TOURECHE (licence n°1811096057) d’être licencié au club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE 

(514451) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

4 – Le club FC FOIX (522121) continuera de compter M. Karim TOURECHE (licence n°1811096057) dans son effectif 
jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 
3 du Statut de l’Arbitrage. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451). 
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Dossier n° CRSA-23/24-63 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Romain BUSQUET (licence 
n°2546124157) démissionnant du DISTRICT PUY DE DOME (8614) et demandant à représenter le club FC 
GARONNE GASCOGNE (552660). 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Romain BUSQUET (licence n°2546124157) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT PUY DE DOME (8614), 

3 – Accorde à M. Romain BUSQUET (licence n°2546124157) d’être licencié au club FC GARONNE GASCOGNE (552660) 

et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC GARONNE GASCOGNE (552660). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-64 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Joseph OUDIANE (licence 

n°2543261649) démissionnant du club AS SAVENES VERDUN (549538) et demandant à représenter le club FC 

GARONNE ET GASCOGNE (552660). 

Motif : Club radié pour fusion 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club AS SAVENES VERDUN (549538) a été radié pour fusion le 10/07/2023 - Application de l’Article 

32 du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. Joseph OUDIANE (licence n°2543261649) d’être licencié au club FC GARONNE ET GASCOGNE (552660) 

et de représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC GARONNE ET GASCOGNE (552660). 

 

Dossier n° CRSA-23/24-65 : Bordereau demande de licence arbitre de M. David SAINT AROMAN (licence 

n°1819702446) démissionnant du club FT ST SARDOS COMBEROUGER BOUILLAC (510920) et demandant à 

représenter le club FC GARONNE GASCOGNE (522660). 

Motif : Club radié pour fusion 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club FT ST SARDOS COMBEROUGER BOUILLAC (510920) a été radié pour fusion le 01/07/2023 - 

Application de l’Article 32 du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. David SAINT AROMAN (licence n°1819702446) d’être licencié au club FC GARONNE GASCOGNE 

(522660) et de représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC GARONNE GASCOGNE (522660). 

 

RAPPEL / Les arbitres qui ont droit à une année sabbatique ne couvrent pas leur club. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel conformément à l’Article 8 du Statut de l’Arbitrage dans les 7 jours 

à compter de la publication devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue de Football d’Occitanie 

(juridique@occitanie.fff.fr) dans les conditions de forme prévues par l’Article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

 

Le Secrétaire de séance      La Présidente de la CRSA 

M. Jean-Claude LAFFONT      Mme Sandrine CANCEL 


